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Luxembourg, le 11.03.2011

Monsieur le Présldant,

J~all'hanneur de vous informer que Je souhaite poser la question parlementaire suIvante à
Monsieur le Ministre de la Justice.

L'absence d'ln1eractlon entre la ,loi de 1970 sur \8$ saisies et' cessions et la 10\ de 1999 sur l,
RMG fait qllil existe une différence entre le montanTS fiXés comme incessible et insaisissabl'i
selon la 101sur les saisIes et le montant du RMG. ceci a amené le aowernement a déposer 1,
16 mal 2002 (0 un projet de roi pour tenter d'y lIemédler. or les divers avis en relation aveç
cette 101viennent au comPte goutte le demler datant d'aoat 2010. JI Importe dès lors de parer
au mlewt au fait qu'aetuellemem: le bénéfieialre d'un RMG se trouve largement favorisé pa(
rappor:t à la personne quI travaille. CscI ut dO aui fait que le rèstement grand-ducal fbcant Ie:$
taux de Cesstbllité et de salstsablllté des rémunératIons de travail, pensions et renfe$ date dti
26 juin 2002 l ' 1

Ainsi la première tranche Insalslssable et Incesslble selon le dit ri/stement arand-ducal est ck:i
550.- €. Le montant du RMG insaisissable et incessible s'élàve lui à 1.251, 9S € peur un adu~
auquel Ilfaut lljouter IMlntuellerilent le montant de 375,59 € (montant irnmunlsê) soit un total!
de 1.617,54 €. Cesmontants Bugmentent selon la situatIon de famille.

1\ en résulte qu'une personne endettêe 150uvent Intérêt à cesser $Ontravail et à demander le
RMGou il recaurlr au mêc:anrsme dit des employeurs multiples pour pouvoir disposer d'un;
revenu lui permettant de vivre ainsi que sa famille. ceci ne me semble pas i.trs Iii! but devant
être recherché.

Aussl je voudrais vous poser la question suivante :

Dans rattente du vote de la 101, le gouvemernenttentend-il abroger le règlement arand-ducal!
du 26 Juin 2002 filCant les taux de cessibillté et de saisissabillté des rémunératIons de travail, ,
pensions et rentes et prend.re un nouveau règlement grand-ducal qui fbœralt un montant 1

,
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Insaisissable et lnces.slble plus élevé que les SODC'actllels et qui adapterait les llU'lr85 tranch!!S
partiellement saisissables ?

SIouI, quels som: les molltllnts envlsasêS ?

VeuiDu ~, Monsieur le Mlnisfre, /'elCpre.sslonide ma haute ams/dératlan.

JacqUM-YvIlS H!NCKES
Député


